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n° 275 409 du 25 juillet 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. DIDI

Avenue de la Jonction 27

1060 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1er octobre 2021 par X, qui déclare être de nationalité gambienne, contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 août 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 6 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 10 mai 2022.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. BONUS loco Me E. DIDI, avocat,

et L. DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. L’acte attaqué

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Le 25 janvier 2010, vous introduisez une première demande de protection internationale auprès de

l’office des étrangers (OE), sous le nom de S. B. et en tant que ressortissant guinéen.

Le 15 juillet 2011, lors de votre entretien personnel au Commissariat général aux réfugiés et aux

apatrides (CGRA), vous avouez avoir menti sur votre identité et votre nationalité, sur base de conseils

mal avisés et vous présentez en tant qu’ E.F., de nationalité gambienne.
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A l’appui de cette première demande de protection internationale, vous invoquez avoir été arrêté et

emmené au camp militaire de Faraya, dans le cadre d’une politique de pourchasse des sorciers entamée

par le président Yahya Jammeh depuis le début de l’année 2009. Vous parvenez à vous enfuir vers le

Sénégal, d’où vous partez pour l’Algérie, pays à partir duquel vous prenez l’avion pour la Belgique, où

vous arrivez le 23 janvier 2010.

A l’appui de cette demande, vous produisez la copie de deux pages de votre passeport gambien et votre

extrait d’acte de naissance.

Le 28 septembre 2011, le CGRA vous notifie d’une décision de refus du statut de réfugié et refus de

la protection subsidiaire.

Le 7 février 2012, dans son arrêt n° 74706, le Conseil du contentieux des étrangers (CCE) confirme cette

décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire.

Le 8 mars 2012, vous introduisez une seconde demande de protection internationale se basant sur les

mêmes faits, à l’appui de laquelle vous produisez votre passeport gambien, qui vous aurait été envoyé

par un ami, ainsi que des articles de presse relatifs à la chasse aux sorcières instaurée par Yahya

Jammeh.

Le 30 juillet 2012, le CGRA vous notifie d’une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut

de protection subsidiaire, contre laquelle vous introduisez un recours auprès du CCE.

Le 16 octobre 2012, dans son arrêt 89816, le CCE prend une décision de désistement décrété, compte

tenu du fait qu’aucune des parties n’avait demandé à être entendu dans le délai spécifié conformément à

l’article 39/73, § 2 de la loi du 15 décembre 1980.

Le 12 février 2014, vous introduisez une troisième demande de protection internationale se basant

toujours sur les mêmes faits. Vous ne faites valoir aucun nouvel élément dans le cadre de cette demande.

Le 24 février 2014, compte tenu de l’absence d’éléments nouveaux, le CGRA prend une décision

d’irrecevabilité, suite à laquelle vous n’introduisez pas de recours.

Le 27 janvier 2021, vous introduisez une quatrième demande de protection internationale se basant

sur des faits nouveaux, à savoir que vous vous êtes converti à la religion chrétienne et êtes membre

de l’église « International Church of the Word of life » depuis 2017, et craignez, pour cette raison de

faire l’objet de persécutions religieuses en cas de retour en Gambie, et plus particulièrement de la part de

votre oncle, F.A., un imam notoire et « leader de la religion islamique en Gambie », ayant été l’imam

attitré de l’ancien président Yahya Jammeh et président du conseil islamique, qui a par ailleurs déjà arrêté

des personnes ne partageant pas sa vision des choses.

A l’appui de cette quatrième demande, vous déposez les documents suivants :

- Votre passeport gambien délivré le 23 septembre 2019 ;

- Une copie de la carte d’identité de votre mère S.T. ;

- Une enveloppe de L.T., non timbrée et non cachetée qui contenait ces deux premiers éléments ;

- Une attestation émise le 10 décembre 2020 par A.S. K, pasteur responsable de l’église International

Church of the Word of Life, dans laquelle il certifie qu’il vous connait, que vous vous êtes converti à la

religion et que vous êtes membre de son église, et explique que vous risqueriez, en cas de retour dans

votre pays, de faire l’objet de persécutions religieuses ;

- Des articles de presse du 11 mai 2017, et 14, 17 et 19 février 2020 sur l’Imam A.F., respectivement titrés

« Some small piece of advice for Imam A.F. », « Gambia : The Supreme Islamic Council pointed at for its

obedience to Jammeh », « I Denied All the Accusations – Imam F. at TRRC » et « F. admits Jammeh

ordered preachers’ ban » et parus dans The Standard Newspaper, Justiceinfo.net, The Chronicle et The

Point ;
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- Attestation de prise en charge psychologique émise le 20 janvier 2021 par la psychologue qui vous suit

depuis 2020, dans laquelle elle retrace le récit à l’origine de cette demande de protection internationale.

Le 7 avril 2021, le CGRA vous notifie d’une décision de recevabilité de votre demande de protection

internationale.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons que

vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux spéciaux et

que le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) n'a de son côté constaté aucun besoin

procédural spécial dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise en ce qui vous concerne, étant donné

qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure

d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Ensuite, après avoir procédé à un examen attentif de votre dossier, le CGRA n'est pas convaincu

que vous restez éloigné de votre pays en raison d'une crainte fondée de persécution au sens de

la Convention de Genève ou en raison d'un risque réel d'encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, visée à l’article 48/4 de la loi des

étrangers du 15 décembre 1980.

En effet, vous déclarez craindre, en cas de retour en Gambie, de faire l’objet de persécutions de la part

de votre oncle A.F., imam gambien notoire, des membres de votre famille, de la population gambienne

en général tout comme des autorités gambiennes, en raison de votre conversion au christianisme en

2017, et de votre adhésion à l’église pentecôtiste International Church of the Word of Life.

Cependant, au vu des nombreuses lacunes que comportent vos déclarations successives, vous ne

parvenez à convaincre le CGRA ni de la sincérité de votre démarche de conversion au christianisme ni

de votre lien de parenté avec l’imam A.F., ni même de l’impossibilité, pour un chrétien, de vivre sa foi en

Gambie, et ce, pour les raisons suivantes.

D’emblée, il convient de relever que la demande de protection internationale dont il est question dans la

présente décision est votre quatrième demande. Lors de votre première demande, vous vous étiez

présenté sous une autre identité et en tant que ressortissant guinéen, avant d’admettre finalement, lors

de votre entretien devant le CGRA, avoir été mal conseillé et avoir menti sur votre nom et votre nationalité.

Vous avez donc finalement eu l’occasion de vous exprimer sur les faits à l’origine de votre départ de votre

pays d’origine, à savoir la Gambie, et sur les craintes que vous nourrissez vis-à-vis de ce pays. Pourtant,

à aucun moment dans le cadre de cette première demande, vous n’avez invoqué votre prise de distance

de l’islam, votre éducation musulmane très stricte, votre intérêt pour la religion chrétienne, et le fait que

vous craignez de faire l’objet de persécution en raison de votre foi ou encore, un quelconque lien parenté

avec l’imam A.F.. Vous avez ensuite basé vos deux demandes suivantes sur les mêmes faits que ceux

relatés dans le cadre de votre première demande, sans davantage mentionner votre intérêt pour la religion

chrétienne et votre crainte vis-à-vis de votre oncle allégué. Vous attendez donc plus de 10 années après

votre arrivée en Belgique et l’introduction de votre première demande de protection pour parler de votre

foi et de votre oncle auprès des instances d’asile, et ce malgré les trois procédures précédentes dont vous

avez fait l’objet. Ce première élément déforce déjà votre crédibilité générale

Dans un tel contexte, le CGRA est en droit d’exiger de vous un degré accru de preuve. La nécessité de

hausser l’exigence en termes de preuve des faits avancés vous a déjà été expliqué dans le cadre de votre

première demande et a été confirmée par le CCE dans son arrêt n°74706 du 7 février 2012.

Cependant, le Commissariat général estime que les éléments que vous présentez devant lui sont

insuffisants pour établir, dans votre chef, l’existence d’une crainte de persécution ou d’un risque réel

d’atteintes graves en cas de retour en Gambie. En particulier, le CGRA relève le peu de consistance de

vos déclarations successives relatives aux éléments invoqués dans la présente demande, si bien qu’il ne

peut leur conférer de crédit et ce pour les raisons suivantes.
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Premièrement, le CGRA n’est aucunement convaincu que vous entretenez un lien de parenté avec

A.F., ex imam de la State House sous Yahya Jammeh et secrétaire général de l’Islamic Council, et

que vous avez vécu dans un contexte religieux ultra traditionnel et radical, comme vous le

prétendez.

Au préalable, comme mentionné supra, vous ne mentionnez aucunement ce contexte islamique radical

dans lequel vous auriez été éduqué ni même l’existence de votre oncle allégué, A.F., dans le cadre de

votre première demande, ni même des deux suivantes, ce qui affaiblit déjà la crédibilité de cet

environnement familial et de ce lien de parenté.

Dans la lignée, il convient de relever que vous ne produisez pas le moindre élément matériel tendant à

démontrer la réalité des liens que vous prétendez entretenir avec A.F., alors même que vous êtes encore

en contact avec votre cousin L.T., se trouvant en Gambie et étant lui-même de la famille d’A.F. (NEP du

9 mars 2021, p. 4 et NEP du 28 juin 2021, pp. 10, 11 et 17), et qui pourrait donc, en toute vraisemblance,

vous fournir un commencement de preuve de ce lien familial. A la question de savoir si vous avez, via

l’intermédiaire de ce dernier, tenté d’obtenir des éléments de preuve de votre parenté avec A.F., vous

répondez que non, car il [L.T.] ne s’entretient pas avec lui [A.F.] (NEP du 9 mars 2021, p. 15) et ensuite,

que vous avez tenté de voir cela auprès de lui, mais qu’il n’a pas pu satisfaire votre demande, puisque

pour se procurer ce type d’éléments, il devrait s’adresser à votre père ou directement à votre oncle, qui

tenteraient alors d’en savoir plus, et qu’il a peur de se mêler de votre histoire (NEP du 28 juin 2021, p.17).

Relevons le caractère générique de cette explication, ne pouvant en aucun cas être considéré comme

convaincante, d’autant plus dans le contexte d’exigence accrue pesant sur vous du point de vue de

l’établissement des faits que vous invoquez dans le cadre de cette quatrième demande.

Dans le même ordre d’idées, soulignons que le simple fait que l’Imam A.F. et vous partagez le même

nom de famille ne saurait constituer un commencement de preuve de votre lien de parenté. En effet, F.

est un nom de famille commun en Gambie, comme en attestent les informations objectives à disposition

du CGRA, selon lesquelles F. est un nom porté par plus de 16.000 personnes en Gambie, soit une

personne sur 114, ce qui porte ce nom au rang de 27 ou 28ème nom le plus courant du pays (document

farde bleue, n°1 à 3).

Notons encore que vous ne semblez guère très renseigné sur les endroits où a vécu successivement

A.F., si bien qu’il ne peut être jugé crédible que celui-ci soit effectivement votre oncle. Avant toute chose,

relevons que vous dites, lors de votre premier entretien au CGRA qu’il est né en Casamance mais ne

connaissez pas le lieu précis (NEP du 9 mars 2021, p.12) pour dire lors du second qu’il est né à Boraya

(NEP du 28 juin 2021, p.13). Ensuite, interrogé sur ses lieux de vie successifs, vous vous contentez de

dire que « il a fait l’école coranique en Gambie, l’école de Talinding, Talinding Islamic School, après il a

fait beaucoup d’années en Arabie Saoudite pour continuer à étudier, de là il est revenu s’installer en

Gambie, à Bakoteh. » (NEP du 9 mars 2021, p.12) et « Il est né en Casamance, il a fait son enfance là-

bas, il a fait ses études coraniques en Gambie, ensuite il quitte la Gambie pour ses études islamiques en

Arabie Saoudite et il a construit une mosquée en Casamance, il a vécu en Casamance, en Guinée Bissau

et au Sénégal et il vit avec sa famille à Bakoteh » (NEP du 28 juin 2021, p.16), réponse somme tout assez

vague à la fois du point de vue de la chronologie et des lieux. Vous ne savez par ailleurs pas dans quelle

ville il a vécu en Arabie Saoudite (NEP du 28 juin 2021, p.14). Le niveau d’imprécision de vos déclarations

sur les lieux où a vécu successivement votre oncle allégué empêche le CGRA de croire en la réalité de

ce lien de parenté.

En outre, relevons que vous ne démontrez pas un niveau de connaissance de son parcours scolaire,

académique et professionnel tel que l’on peut vraisemblablement l’attendre d’un neveu de son oncle, étant

par ailleurs une figure religieuse visible et controversée de son pays d’origine. Si vous êtes effectivement

en mesure de mentionner quelques informations sur son parcours professionnel et académique,

soulignons que celles-ci sont de notoriété publique (document farde bleue, n° 4 et 5) et que leur

connaissance ne saurait être considérée comme un indice de la réalité de ce lien de parenté. En effet,

relevons qu’A.F., en tant qu’ex imam de Yahya Jammeh et secrétaire général de l’Islamic Council, est une

figure médiatisée de la Gambie. Par ailleurs, de nombreuses informations ont également circulé

récemment à son propos sur Internet, dans le cadre de sa comparution devant la « Truth, Reconciliation

and Reparations Commission » (TRRC) (documents farde bleue, n° 6 à 8). Par conséquent, vous avez

très bien pu vous procurer les informations que vous avancez à son propos en ligne, et la connaissance

de celles-ci ne démontre en rien le lien de parenté que vous prétendez entretenir.
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Ensuite, vous partagez ces informations à son propos en des termes vagues et parfois erronés. Ainsi,

vous déclarez par exemple qu’il a été scolarisé dans une madrasa du nom de Talending Arabic School,

qu’il a étudié en Arabie Saoudite « le coran, la théologie, l’islam du prophète, que le prophète a pratiqué,

c’est-à-dire la Sunna » dans un établissement dont vous ignorez le nom, qu’à son retour, il a fondé

plusieurs écoles coraniques et construit une mosquée à Bakoteh, et ensuite il a été l’imam du président

Yahya Jammeh et enfin le président et le secrétaire général de l’islamic council. Vous précisez par ailleurs

qu’il participe à des émissions de télévision, sans plus (NEP du 28 juin 2021, p.14). Outre le caractère

imprécis de ces déclarations relatives au parcours de votre prétendu oncle, il convient de relever que vous

omettez de présenter un élément important de son parcours professionnel, à savoir qu’il a été enseigné,

à son retour d’Arabie Saoudite, dans l’école Umar Ibn al-Khattab de Banjul (COI Focus Gambie. Imam

A.F., document farde bleue n°9). Mentionnons par ailleurs l’inexactitudes de certaines des informations

que vous avancez, notamment sur les fonctions qu’il a exercées au sein de l’Islamic Council. En effet,

selon les informations objectives à dispositions du CGRA, A. F. aurait été uniquement secrétaire général

de l’Islamic Council et non pas président. Par ailleurs, vous dites qu’il en est toujours membre

actuellement, ce qui semble pourtant ne pas être le cas (COI Focus Gambie. Imam A.F., document farde

bleue n° 9). Dans le même ordre d’idées, vous déclarez que c’est la fin du mandat présidentiel de Yahya

Jammeh qui a mis fin à sa fonction d’imam à la state house (NEP du 8 juin 2021, p.14), soit fin 2016,

début 2017 (document farde bleue, n° 10 et 11). Or, les informations objectives à disposition du CGRA

indiquent que c’est en 2014 qu’il fut démis de ses fonctions, soit deux ans avant la fin du règne de

Jammeh, et qu’il a été remplacé par le président du conseil islamique suprême (COI Focus Gambie. Imam

A.F., document farde bleue n°9). Ensuite, interrogé sur ce que vous, en tant que neveu, ayant donc vécu

sa carrière de l’intérieur, pouvez dire sur ce qu’impliquait sa fonction d’imam de la state house, vous

répondez qu’il faisait prier le président tous les vendredi au travers de prêches appelées les koutoubas,

qu’il dirigeait les prières lors du Tabaski et des fêtes du ramadan, qu’il a été le conseiller de Yahya

Jammeh sur toutes les décisions et loi relatives à la religion et qu’il a notamment contribué à choisir le

nom de « République islamique de Gambie », sans plus (NEP du 28 juin 2021, pp. 14 et 15). Relevons

l’aspect non circonstancié et dépourvu de tout détail spécifique de cette réponse. Or, le CGRA aurait été

en droit d’attendre, de la part d’un demandeur qui se prétend être le neveu d’un ex imam présidentiel

d’être en mesure de donner davantage d’informations précises, spécifiques et circonstanciées au sujet

de sa fonction et de ses réalisations durant son mandat.

Relevons enfin que, vous ne vous montrez pas davantage précis sur la vie privée et le cercle familial de

votre prétendu oncle, si bien que le CGRA ne peut croire que lui et vous soyez de la même famille. En

effet, invité à parler de sa composition familiale, vous vous contentez de répondre qu’il a 4 épouses et

une trentaine d’enfants, vivant tous sous le même toit et que ça ressemble chez eux à un « bordel »,

comme toutes les familles polygames (NEP du 9 mars 2021, p.13). Vous ne partagez aucune information

spécifique et circonstanciée permettant de donner de la consistance à vos déclarations relatives à cette

famille. Vous dites ensuite qu’il a perdu l’un de ses enfants, du nom de Buba Dinding, soit Buba Petit,

dans un accident de la route, l’année passée ou il y a environ 2 ans (NEP du 9 mars 2021, p.15 et NEP

du 28 juin 2021, p.16). Or, si l’information objective fait effectivement état du décès de l’un de ses fils en

mai 2020, il s’agit de son fils Jannat ul-Firdaus (COI Focus Gambie. Imam A.F., document farde bleue

n°9). Outre cette erreur sur le nom de votre petit cousin allégué décédé il y a peu, le caractère tout à fait

imprécis de vos déclarations relatives à la famille d’A.F. empêche le CGRA de croire à votre lien familial.

En conclusion, le CGRA constate que vous ne produisez pas le moindre élément de preuve tendant à

démontrer la réalité du lien de parenté que vous entretiendriez avec A.F., alors même qu’un niveau

d’exigence accru pèse sur vous, au vu de votre historique d’asile. En outre, vous ne parvenez pas à

conférer, au travers de vos déclarations, quelconque substance à ce lien, tant vos connaissances à propos

d’A.F. sont sommaires et par moment incorrectes.

Deuxièmement, le CGRA ne peut croire en la sincérité de votre démarche de conversion au

christianisme et au fait que celle-ci s’inscrive dans de réelles convictions religieuses, tant vos

déclarations au sujet de votre cheminement de foi, vos motivations, et les raisons vous ayant porté

vers le pentecôtisme et l’Eglise International Church of the Word of Life en particulier sont

imprécises, vagues, non circonstanciées et très peu spécifiques, et tant vos connaissances de

votre église, du pentecôtisme et de la religion chrétienne dans son ensemble sont limitées.

D’emblée, il convient de relever que dans le cadre de vos précédentes demandes, aussi bien la première

et votre précédente demande, à savoir la troisième, introduites respectivement en 2010, et 2014, vous

vous présentez en tant que musulman (NEP du 7 septembre 2011, p.4 et déclaration OE demande du 17

février 2014).
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Par ailleurs, vous ne mentionnez à aucun moment, dans ces demandes précédentes, vos interrogations

par rapport à la religion, votre foi chrétienne ou votre rapprochement de quelque église que ce soit dans

le cadre de vos précédentes demandes (NEP du 7 septembre 2011, NEP du 30 juillet 2012 et déclaration

OE demande du 17 février 2014). Or, il ressort de vos déclarations faites dans le cadre de cette quatrième

demande, que vous aviez décidé « de ne plus suivre l’islam » déjà en Gambie, et que votre intérêt pour

le christianisme est né lors de votre parcours migratoire et se serait confirmé à votre arrivée en Belgique

(NEP du 9 mars 2021, p.5 et NEP du 28 juin 2021, p.4). Ce premier élément déforce déjà la crédibilité de

votre cheminement de foi, de votre intérêt sincère pour le pentecôtisme et du fait que votre conversion au

christianisme s’inscrive dans la continuité de réelles convictions.

En outre, relevons que vous vous montrez imprécis sur le cheminement qui a été le vôtre, depuis vos

premiers questionnements jusqu’à l’aboutissement de ceux-ci, au travers de votre conversion. Ainsi, vous

parlez de questionnements sur la religion musulmane qui vous seraient apparus dès votre enfance, mais

restez tout à fait imprécis sur la nature de ceux-ci, puisqu’interrogé à ce propos, vous mentionnez le fait

de ne pas trouver normal qu’un prophète de 46 ans puisse épouser une fillette de 9 ans et qu’un homme

puisse épouser plusieurs femmes, sans que la réciproque ne soit vraie, et également de ne pas

comprendre pourquoi Allah est le dieu, puissant, et que les hommes doivent défendre Allah sans que

l’inverse ne s’applique. Vous mentionnez également le fait de vous demander pourquoi il faut faire

ramadan sous 40 degrés et que tout doive être fait par la force, plutôt que sur base volontaire, et le fait

que vous ne trouviez pas que Mohamed est un prophète mais qu’il est selon vous plutôt un soldat (NEP

du 9 mars 2021, p. 8). Relevons encore que vous laissez entendre à de multiples reprises que tout

oppose la religion musulmane, dans laquelle vous avez été éduquée et la religion chrétienne, qui a suscité

votre intérêt dès votre parcours migratoire et votre arrivée en Belgique (NEP du 9 mars 2021, p.5 et NEP

du 28 juin 2021, p.4). Cependant, vous vous montrez si lapidaire sur ce en quoi consiste cette différence

que le CGRA ne peut croire en une démarche de réflexion active de votre part. Ainsi, vous parlez, en des

termes tout à fait imprécis de cette différence, à savoir que « … avec l’islam on considère les non

islamiques comme des dangers alors que les chrétiens c’est le contraire, ils sont plus respectueux,

disciplinés, ils aiment tout le monde, musulmans, non musulmans, ça leur est égal » (NEP du 9 mars 2021

, p.9) et « la paix, la mort » (NEP du 9 mars 2021 , p.10), ou encore l’amour, le respect mutuel entre les

hommes, l’égalité, la justice, le respect pour les humains, la vérité, qui n’existent selon vous pas dans la

religion musulmane, du fait qu’il n’y a pas de fanatisme dans la religion chrétienne ou encore, de la liberté,

que vous ne pouvez pas retrouver dans votre religion de base (NEP du 28 juin 2021, p.5). Il convient de

souligner l’aspect hautement imprécis de vos déclarations relatives aux différences entre islam et

christianisme et la raison pour laquelle vous avez décidé de délaisser l’une au profil de l’autre, si bien que

celles-ci ne peuvent laisser transparaître une impression de sincérité dans votre chemin de foi vous ayant

mené au christianisme.

Soulignons de surcroît que vous n’êtes pas en mesure d’expliquer ce qui vous a convaincu de vous

tourner vers la religion pentecôtiste en particulier. En effet, interrogé à ce propos lors de votre premier

entretien au CGRA, vous dites vous être posé beaucoup de questions et avoir eu du mal à comprendre

pour quelle raison on appelle Jésus « fils de Dieu » et que le pasteur vous a donné une explication à ce

propos vous ayant convaincu (NEP du 9 mars 2021, p.10). Invité à expliciter le contenu de son explication,

vous dites qu’il vous a expliqué que la mère de Jésus est tombée enceinte par le Saint-Esprit et pas par

un papa physique, et que Jésus est donc né d’une femme vierge n’ayant pas connu d’hommes et qu’il est

donc l’unique personne de la planète à être né comme ça. Vous dites ensuite qu’au début de la création,

Jésus était avec Dieu le père qui a participé à la création et qu’après, il est venu pour vous sauver, qu’il

est mort sur la croix pour payer notre pêché et avoir la vie éternelle (NEP du 9 mars 2021, p.10). Relevons

le caractère stéréotypé de cette explication, que vous déroulez par ailleurs de manière confuse et

imprécise. Interrogé à nouveau sur ce qui vous a attiré dans la religion pentecôtiste lors de votre second

entretien personnel, vous vous limitez encore une fois à une comparaison vague et sommaire entre islam

et pentecôtisme, disant que l’islam n’est pas une religion de liberté, que vous étiez obligé de pratiquer,

sans aucune liberté d’expression, alors que dans christianisme pentecôtiste, religion de liberté, l’on vous

explique les choses, la vie et la liberté, l’on ne contraint personne à pratiquer, et l’on vous accueille avec

respect et amour, que vous y êtes aidé et écouté (NEP du 28 juin 2021, p.6). Face à cette réponse

générique, l’officier de protection vous demande à nouveau d’expliquer pour quelle raison votre choix s’est

porté sur le pentecôtisme et pas un autre courant religieux, ce à quoi vous répondez que vous vouliez

vous convertir au christianisme et avez rencontré un pasteur pentecôtiste qui vous a expliqué en long et

en large ce courant et vous a transporté vers son église, où petit à petit, votre amour pour ce courant

religieux est né. Cependant, invité à expliquer ce que vous a dit ce pasteur qui vous ait convaincu de

rejoindre son église, vous restez encore une fois vague et évasif, puisque vous répondez qu’il ne vous a

ni obligé à le suivre, ni à fréquenter son église, mais qu’il vous a expliqué les choses clairement, vous a
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prêté une bible et expliqué comment la parcourir, ce à quoi vous lui avez répondu être à la recherche de

ce modèle de vie (NEP du 28 juin 2021, p.7). Encouragé à préciser ce que concrètement, il vous a expliqué

très clairement, vous dites la foi selon le Christ, l’amour vis-à-vis de son prochain, le respect, le pardon,

la compassion et l’absence de haine (NEP du 28 juin 2021, p.7). Questionné sur ce qu’il vous a expliqué

du fonctionnement de son église, vous dites qu’il vous a expliqué que les prières à l’église ont lieu les

dimanches et le vendredi soir et que les mardis sont consacrés au cours « par rapport à la bible » (NEP

du 28 juin 2021, p.7). Pointons ici encore l’aspect hautement imprécis et vague de votre propos,

empêchant le CGRA de comprendre ce qui vous a plu dans le pentecôtisme et dans l’église International

Church of the Word of Life, au point de vous y convertir et d’en devenir fidèle.

Mentionnons également que vous semblez très peu renseigné sur la religion pentecôtiste, mouvement

de la religion chrétienne sur lequel s’est orienté votre choix peu de temps après votre arrivée en Belgique

(NEP du 9 mars 2021, p.5 et NEP du 28 juin 2021, p.4). Ainsi, questionné sur les fêtes religieuses

célébrées par les pentecôtistes, vous dites, lors de votre premier entretien, Noël et la communion, ainsi

que la nouvelle année (NEP du 9 mars 2021, p.11), réponse erronée (document farde bleue, n° 12 à 14)

que vous maintenez lors de votre second entretien et à laquelle vous ajoutez Pacques et les 3 prières du

mois de Pacques (NEP du 28 juin 2021, p. 9). En effet, les informations objectives ne font nullement état

de fêtes chrétienne, ou encore protestante, évangéliste ou pentecôtiste, du nom de nouvelle année ou

communion (document farde bleue, n° 12 à 14). Dans la lignée, interrogé sur le message et les croyances

véhiculées par le pentecôtisme et votre Eglise, vous dites « Les pentecôtistes aussi croient en Jésus et

ils lisent la bible et ils croient aussi au Saint-Esprit. » (NEP du 28 juin 2021, p.8), réponse somme toute

très générale. Invité à préciser, vous dites « l’amour, la compassion, la communion, et l’enseignement de

Jésus et le chemin que les hommes doivent emprunter, tout ce que les hommes peuvent faire et ne

peuvent pas faire à leur prochain. » (NEP du 28 juin 2021, p.8), réponse encore une fois générique, si

bien que le CGRA doute que vous ayez une connaissance approfondie des croyances sur lesquelles se

fonde le pentecôtisme, entravant également la sincérité de votre rapprochement avec une église

pentecôtiste, dans le cadre duquel vous vous êtes converti au christianisme.

Il en va encore d’un constat similaire en ce qui a trait à votre connaissance de l’église dont vous êtes

fidèle en Belgique depuis 2017 et via laquelle vous vous êtes converti au christianisme. En effet, invité à

parler de l’histoire de cette église, vous dites qu’elle a été créée il a un peu après 25 ans par le pasteur

Samuel avec d’autres pasteurs que vous ne connaissez pas et qui ne sont plus là, et que c’est une église

qui est vraiment bien, internationale, qui compte beaucoup de nationalité et avec beaucoup de

mouvements (NEP du 9 mars 2021, p.10 et NEP du 28 juin 2021, p.9). Vous dites ensuite, lors de votre

premier entretien, que vous pensez que la International Church of the Word of Life compte deux églises

en Belgique, sans en être sûre et sans savoir où se trouve la seconde (NEP du 9 mars 2021, p.11), pour

préciser lors de votre second entretien, que la seconde église de la International Church of the World of

life a été installée à Wavre, avant de devoir fermer, faute d’argent, et qu’il y a également une église au

Ghana, sans davantage de détails (NEP du 28 juin 2021, p.9). Le caractère hautement imprécis et

inconsistant de vos déclarations relatives à votre connaissance de votre église amenuise également la

sincérité de votre adhésion à celle-ci et de votre démarche de conversion.

Dans la lignée, il convient de souligner que vous vous montrez également très vague sur l’agenda de

votre conversion et le déroulement de chacune des étapes de celle-ci. Ainsi, interrogé à ce propos, vous

expliquez que suite à un cérémonial devant les fidèles au cours duquel le pasteur a lu des versets, et des

bénédictions et des prières ont été faites pour vous, « … ils m’ont déclaré être baptisé et qu’à partir de ce

moment, je suis devenu chrétien pentecôtiste, j’ai été officialisé chrétien et plus tard j’ai été officialisé,

c’était pas le même jour, la même date, d’abord j’ai été déclaré officiellement chrétien pentecôtiste et plus

tard j’ai été baptisé. » (NEP du 28 juin 2021, p.9). L’officier de protection vous demande alors si la date

que vous aviez indiqué comme étant la date de votre conversion, à savoir août 2017, sans plus de

précision, est celle où vous avez été officiellement déclaré chrétien ou celle de votre baptême et vous

dites qu’il s’agit de la date de votre baptême et qu’entre les deux, il s’est écoulé 4 mois (NEP du 28 juin

2021, p.10). Questionné sur ce en quoi consistait cette officialisation, vous vous contentez de dire que «

cela veut dire que j’ai la foi en Jésus, j’ai la foi en Jésus, je crois en Jésus, je vais suivre la voie qu’a suivi

Jésus. » (NEP du 28 juin 2021, p.10). Interrogé sur ce qu’il se passe entre l’officialisation et votre baptême,

et à la question de savoir si vous avez eu des préparations ou autres initiations durant cette période, vous

répondez simplement qu’il y a eu l’enseignement du Christ à travers la bible, que plusieurs fidèles comme

vous voulaient se faire baptiser, que le cérémonial a été dirigé par le pasteur et qu’après avoir accepté

d’être le fils de dieu, vous deviez venir à l’église tout le temps pour prier (NEP du 28 juin 2021, p.10).

Relevons le caractère tout à fait vague de vos déclarations relatives aux différentes étapes de votre

conversion.
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Relevons enfin le fait que vous ne semblez rien connaître de la manière dont est représentée l’Eglise

pentecôtiste dans votre pays d’origine, entravant également la crédibilité de votre intérêt sincère pour

cette religion. En effet, à la question de savoir s’il y a des églises pentecôtistes en Gambie, vous répondez

que vous ne savez pas, et que mêmes les autres Eglises, il n’y en a pas beaucoup, que la Gambie est un

pays à majorité musulmane et que les chrétiens organisent des prières dans leur propre maison (NEP du

28 juin 2021, p.10). Outre le peu d’intérêt que vous accordez à la question, révélateur d’un manque de

sincérité dans votre démarche, il convient de soulever que ce que vous avancez est inexact. En effet,

d’une part, la communauté chrétienne de Gambie est représentée par le « Gambia Christian Council »

(document farde bleue, n°15) et il semblerait que plusieurs églises pentecôtistes existent en Gambie, à

Serrekunda ou ailleurs (document farde bleue, n°16).

De ce qui précède, il ressort que le caractère tout à la fois vague, évasif, non circonstancié, très peu

spécifique de vos déclarations empêche le CGRA de croire que votre conversion religieuse s’inscrit dans

une démarche s’insère et soit la continuité de réelles convictions. Par conséquent, il ne peut croire que

vous ayez pour intention de pratiquer cette foi en cas de retour en Gambie, et que donc, vos craintes en

raison de cette appartenance religieuse soient fondées.

Au surplus, relevons l’invraisemblance de votre comportement consistant à informer votre famille,

prétendument composée de fervents musulmans, de votre conversion religieuse, ainsi que le peu de

plausibilité et l’imprécision de vos explications à cet égard. En effet, interrogé sur la raison pour laquelle

vous prenez le risque de les informer de votre conversion, vous répondez dans un premier temps que

vous parlez de tout avec votre mère et que s’il y a quelqu’un qui devait vous soutenir dans cette démarche,

c’est elle et que par ailleurs, vous avez tenté de la convaincre que l’Islam n’est pas une bonne chose et

qu’il y a mieux que l’islam, pour lui faire voir la vérité (NEP du 9 mars 2021, p.16), et ensuite, que votre

foi ne vous permet pas de mentir, que c’est une religion de vérité et que vous avez le choix en tant

qu’adulte de choisir votre religion, et que vous vouliez qu’il comprenne que ce qu’il font est une mauvaise

chose, qu’il doivent changer et s’ouvrir l’esprit (NEP du 28 juin 2021, p. 12), explication peu convaincante,

dans la mesure où, vivant loin d’eux depuis de longues années au moment des faits, rien ne vous obligeait

à en parler, d’autant plus dans la mesure où vous craignez votre oncle, également membre de leur famille.

D’autant plus que vous le dites vous-même, tout ce qui arrive chez votre père arrive chez votre oncle

(NEP du 9 mars 2021, p.16).

Troisièmement, à supposer que vous ayez l’intention de vivre dans la foi chrétienne en cas de

retour Gambie, il convient de souligner que rien ne semble vous en empêcher.

Tout d’abord, relevons que, si vous dites qu’il vous serait impossible de pratiquer votre foi en cas de

retour en Gambie, vous vous montrez tout à fait imprécis et évasif sur la raison qui vous empêcherait de

le faire et les éléments que vous avancez sont inexacts, au regard de l’information objective sur la situation

religieuse qui prévaut actuellement en Gambie. Vous dites en effet que « une fois en Gambie, aux heures

de prières, on appelle tout le monde pour faire la prière et par rapport à ma foi religieuse d’aujourd’hui,

c’est interdit de mentir et je ne suis plus musulman, je ne peux pas faire la prière avec les autres, ça veut

dire que ma vie serait en danger car je pourrais être sévèrement puni à cause de cela. » (NEP du 28 juin

2021, p.10). Vous soutenez également qu'en cas de retour en Gambie, vous pourriez être tué par

lapidation en raison de votre conversion, puisque la charia et l’islam dit qu’une personne qui change de

religion et les mécréants méritent la mort (NEP du 28 juin 2021, p. 18). Soulignons que, outre leur

imprécision, vos déclarations selon lesquelles vous ne pourriez vivre dans la chrétienté en cas de retour

en Gambie sont, en opposition avec les informations objectives à disposition du CGRA. En effet, s’il est

vrai que la Gambie a été proclamée république islamique à la fin de la présidence de Yahya Jammeh, en

2016, l’arrivée au pouvoir d’Adama Barrow a mis un terme à cette république islamique. En outre, il ressort

des informations objectives que, bien que l’ancienne constitution de 1997 votée sous Yahya Jammeh, soit

toujours d’application, celle-ci prévoyait déjà la liberté de culte et est par ailleurs en voie d’être renouvelée.

En outre, le Conseil Chrétien Gambien semble avoir droit au chapitre pour ce qui a trait à la liberté

religieuse. Dans la lignée, plusieurs éléments tendent à démontrer le respect, en pratique, de cette liberté

de culte, comme par exemple, le fait qu’Adama Barrow ait insisté au travers de discours prononcés

publiquement sur l’importance de maintenir une liberté religieuse et une tolérance dans le pays, que les

représentants des différents groupes religieux qui composent le pays se réunissent et réitèrent leur

volonté de maintenir le climat de tolérance religieuse dans le pays ou encore, que des mariages

interreligieux sont monnaie courante dans le pays (document farde bleue, n ° 17). Tout porte donc à croire

que le contexte religieux gambien n’est pas celui que vous décrivez.
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D’ailleurs, invité à partager des éléments concrets tendant à démontrer que vous risqueriez de faire l’objet

de persécutions religieuses en Gambie, vous dites en avoir plusieurs exemples, pour finalement, rester

très vague et ne citer que des considérations génériques à propos de l’intolérance de votre famille et du

fait qu’elle respecte strictement la religion du prophète (NEP du 28 juin 2021, p. 18).

Ensuite, vous mentionnez la peur de représailles de la part de votre famille, pour laquelle la religion

occupe une place importante, celle-ci appliquant la religion à la lettre et ne tolérant aucun écart (NEP du

28 juin 2021, p. 18). Cependant, à considérer que cela soit vrai, ce dont le CGRA n’est par ailleurs pas

convaincu au vu du caractère peu circonstancié de vos propos relatifs à votre éducation religieuse et le

contexte dans lequel vous avez grandi, il convient de souligner que vous êtes aujourd’hui âgé de 38 ans

et vous êtes éloigné géographiquement de votre famille depuis plus d’une décennie, avec laquelle vous

avez par ailleurs rompu tout contact en 2017, selon vos déclarations. A supposer que votre volonté soit

de vivre dans la foi chrétienne, ce dont encore une fois le CGRA n’est pas persuadé compte tenu de tout

ce qui a été développé supra sur l’apparente absence de sincérité dans votre démarche de conversion,

soulignons que vous êtes un homme adulte et indépendant et pourriez, en cas de retour en Gambie, vous

installer dans une région de Gambie où ne se trouve pas votre famille, par exemple dans une grande ville

telle que Banjul ou Serrekunda où se trouvent par ailleurs des églises chrétiennes et même pentecôtistes

(document farde bleue, n°14).

Au vu de ce qui a été relevé supra, le CGRA estime que, vos déclarations sur les raisons qui vous

empêcheraient de vivre dans la foi chrétienne en cas de retour en Gambie, outre leur caractère très

imprécis, sont inexactes au regard de l’information objective sur la situation religieuse en Gambie. Par

conséquent, rien ne semble indiquer que vous risqueriez de faire l’objet de persécutions en cas de retour

en Gambie, si vous décidiez de vivre dans une autre foi que l’islam.

Quatrièmement, les documents que vous déposez dans le cadre de votre demande de protection

internationale, - à savoir votre passeport gambien délivré le 23 septembre 2019, une copie de la carte

d’identité de votre mère S.T., une enveloppe de L.T., non timbrée et non cachetée qui contenait ces deux

premiers documents, une attestation émise le 10 décembre 2020 par A.S. K, pasteur responsable de

l’église International Church of the Word of Life, dans laquelle il certifie qu’il vous connait, que vous vous

êtes converti à la religion chrétienne et que vous êtes membre de son église, et explique que vous

risqueriez, en cas de retour dans votre pays, de faire l’objet de persécutions religieuses, des articles de

presse des 11 mai 2017, 14, 17 et 19 février 2020 sur l’imam A.F. et une attestation de prise en charge

psychologique émise le 20 janvier 2021 par la psychologue qui vous suit depuis 2020, dans laquelle elle

retrace le récit à l’origine de cette demande de protection internationale - ne peuvent suffire à renverser

le constat ayant été dressé supra quant au peu de sincérité dans votre démarche de conversion,

à l’absence de crédibilité de votre lien de parenté avec A.F. et au fait qu’il vous serait possible de

vivre dans la foi chrétienne en Gambie, si tel était votre volonté.

Tout d’abord, concernant votre passeport gambien délivré le 23 septembre 2019, la carte d’identité de

votre mère S.T. et l’enveloppe envoyée par votre cousin L.T. non timbrée et non cachetée qui contenait

ces deux éléments, ceux-ci attestent de votre identité et de votre nationalité gambienne, de l’identité de

votre mère, et pourrait démontrer que vous êtes encore en contact avec la personne de L.T., se trouvant

en Gambie, éléments n’étant pas remis en cause dans la présente décision et n’étant donc pas de nature

à renverser le sens de celle-ci.

Ensuite, concernant cette attestation émise le 10 décembre 2020 par A.S. K pasteur responsable de

l’Eglise International Church of the Word of Life, il convient de relever d’une part le contenu très

imprécis de celle-ci. En effet, son auteur se contente d’y mentionner qu’il vous connait, que vous avez été

invité dans son église en 2017, en êtes membre et vous êtes finalement converti au christianisme, sans

davantage d’information sur la date de votre conversion ou le contenu de votre implication au sein de son

église. Il y déclare par ailleurs que vous risqueriez, en cas de retour dans votre pays, de faire l’objet de

persécutions religieuses, sans étayer son propos par rapport à la situation prévalant en Gambie. D’autre

part, relevons que cette attestation ne saurait restaurer le constat ayant été dressé quant au peu de

sincérité apparente de votre démarche de conversion, compte tenu de vos connaissances tout à fait

lacunaire de la religion chrétienne et pentecôtiste et de votre Eglise alléguée, ainsi que du caractère tout

à fait vague, évasif et imprécis de vos déclarations relatives à votre cheminement de foi. Cette attestation

n’a donc pas vocation à renverser le sens de la présente décision.
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En outre, au sujet des articles de presse des 11 mai 2017, 14, 17 et 19 février 2020 sur F.A., votre oncle

allégué, respectivement titrés « Some small piece of advice for Imam A.F. », « Gambia : The Supreme

Islamic Council pointed at for its obedience to Jammeh », « I Denied All the Accusations – Imam F. at

TRRC » et « F. admits Jammeh ordered preachers’ ban » et parus dans The Standard Newspaper,

Justiceinfo.net, The Chronicle et The Point, relevons qu’ils parlent de l’Imam A.F., et notamment de sa

comparution devant le TRRC, mais qu’ils ne contiennent aucun élément tendant à démontrer le lien de

parenté que vous entretenez avec ce dernier. Par conséquent, ces documents ne peuvent pallier

l’absence de crédibilité de votre lien familial avec l’Imam A.F., qui avait été observé en raison de votre

manque de connaissance évident de cette personne, de vos déclarations vagues et évasives sur la nature

de vos relations et de l’absence d’élément de preuve de ce lien de parenté.

Enfin, en ce qui concerne l’attestation de prise en charge psychologique émise le 20 janvier 2021 par

la psychologue qui vous suit depuis 2020, qui était par ailleurs votre personne de confiance lors de vos

deux entretiens personnels au CGRA, et dans laquelle elle retrace les motifs de votre demande de

protection internationale, le CGRA relève tout d’abord que celle-ci ne précise pas le(s) trouble(s)

psychologique(s) dont vous souffrez et ses/leurs symptômes. Ensuite, le CGRA estime que, s’il peut tout

à fait concevoir que vous éprouviez des souffrances psychologiques, il ne peut ignorer, d’une part, que

l’exil et la procédure d’asile sont eux-mêmes des facteurs de stress importants qui peuvent, le cas

échéant, expliquer la fragilité psychologique d’un demandeur de protection internationale et que, d’autre

part, les praticiens amenés à constater les souffrance psychologiques de candidats réfugiés ne sont

nullement garants de la véracité des faits que ces derniers relatent et auxquels ils attribuent leurs

souffrances psychiques, d’autant plus que le type de soins que ces praticiens prodiguent nécessite la

mise en place d’une relation de confiance qui s’accommode difficilement d’une mise en cause de la bonne

foi de leur patient. Ce type de document ne saurait en conséquence être considéré comme déterminant

dans le cadre de la question de l’établissement des faits invoqués à l’appui de la demande de protection

internationale, en l’occurrence, dans votre cas, votre conversion religieuse et la crainte que celle-ci

occasionnerait dans votre chef en cas de retour dans votre pays d’origine, la Gambie, en raison du

contexte familial dans lequel vous avez été éduqué, de votre lien de parenté avec l’imam A.F. et de

l’attitude de la population gambienne à l’égard des chrétiens. En outre, les souffrances psychologiques

évoquées dans cette attestation ne sauraient justifier les imprécisions et invraisemblances de vos

déclarations relatives aux faits que vous invoquez à l’appui de votre demande de protection internationale.

En d’autres terme, cet avis psychologique n’apporte aucun éclaircissement sur le défaut de crédibilité des

faits relatés. En effet, il ressort clairement des notes de vos deux entretiens personnels que vous avez

été à même de mener ceux-ci dans de bonnes conditions et que vous avez été à même de répondre aux

questions vous ayant été posées. Par conséquent, l’attestation de suivi psychologique que vous déposez

ne constitue qu’un élément d’appréciation parmi d’autres, en sorte telle qu’elle ne peut, à elle seule,

restaurer la crédibilité défaillante des faits sur lesquels vous basez votre crainte en cas de retour en

Gambie.

Pour terminer, le CGRA a bien pris connaissances de vos remarques sur les notes de vos deux entretiens

personnels et en a tenu compte dans l’analyse de votre dossier et la rédaction de la présente décision.

Cependant, celles-ci ne peuvent renverser le constat ayant été dressé supra, remettant en cause la

sincérité de votre démarche de conversion, ainsi que la crédibilité de votre lien de parenté avec A.F. et

de l’impossibilité de vivre dans la foi chrétienne en Gambie, et donc le caractère fondé de votre crainte en

cas de retour. Par conséquent, ces remarques ne sauraient modifier le sens de la présente décision.

En conclusion, de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate qu’il

reste dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté et restez éloigné de votre

pays et introduit la présente demande. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure qu’en cas de

retour dans votre pays, il existe, en ce qui vous concerne, une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»
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II. Le cadre juridique de l’examen du recours

II.1. La compétence

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision contestée. […].

Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le

Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un

Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n°

2479/001, p. 95).

2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »).

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le

retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours

effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris,

le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE

». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les

juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et,

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union

européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a.

du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences

d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

III. La requête

3.1. La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), des articles 48, 48/2,

48/3, 48/4, 48/5, 48/7, 57/6 alinéa 2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,

l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») ; des

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs des

articles 8.17 et 8.18 « du livre 8 du code civil, combiné « au principe de la foi due aux actes » ; des

principes généraux de bonne administration, dont le devoir de prudence, de précaution, le principe de

légitime confiance et l’obligation de prendre en compte l’ensemble des éléments pertinents du dossier ».

3.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure.

3.3. En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision attaquée et de

lui reconnaître la qualité de réfugié ou à tout le moins de lui octroyer la protection subsidiaire et, à titre

subsidiaire, d’annuler la décision attaquée (requête, page 17).



CCE X - Page 12

IV Les éléments nouveaux

4.1. La partie requérante annexe à sa requête un nouveau document, à savoir une attestation du 22

septembre 2021 de S.A., un pasteur pentecôtiste.

Le 6 mai 2022, la partie requérante a fait parvenir au Conseil une note complémentaire portant sur la

demande de protection internationale du requérant.

Lors de l’audience du 10 mai 2022, la partie requérante dépose, par le biais d’une note complémentaire,

de nouveaux documents, à savoir une attestation de prise en charge psychologique du 6 mai 2022 et une

attestation du pasteur A.S.K. du 5 mai 2022

4.2. Le Conseil constate que les pièces déposées répondent aux exigences de l’article 39/76, § 1er, alinéa

2, de la loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte.

V. Appréciation

a. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la «

Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967,

lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, «

craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays;

ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle,

ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

5.2. En substance, le requérant déclare craindre, en cas de retour en Gambie, de faire l’objet de

persécutions de la part de son oncle A.F., des membres de sa famille et de la population en général et

des autorités de son pays en raison de sa conversion au christianisme et de son adhésion à l’église

pentecôtiste.

5.3. La décision attaquée rejette la demande de protection internationale introduite par la partie requérante

en raison de l’absence de crédibilité de ses déclarations sur les faits sur lesquels elle fonde sa demande

de protection internationale. Elle considère en outre que les documents déposés ne sont pas de nature à

inverser le sens de la décision attaquée.

5.4. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de sa demande de protection internationale et se livre à une critique des divers

motifs de la décision entreprise.

5.5. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de

pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se

prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence

de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel

le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée […]. Le Conseil n’est dès

lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision :

la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil

peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire général

[…] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du contentieux

des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).
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5.6. En l’espèce, après un examen attentif du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil

considère que, dans l’état actuel de l’instruction de l’affaire, les motifs invoqués par la partie défenderesse

sont insuffisants pour fonder une décision de refus de la qualité de réfugié et du statut de protection

subsidiaire.

5.7. D’emblée, s’agissant de la conversion du requérant, le Conseil constate que contrairement à ce qui

est soutenu par la partie défenderesse, les déclarations du requérant sur sa conversion au christianisme

sont sincères et reflètent son vécu spirituel actuel. Il considère par ailleurs que les quelques

méconnaissances reprochées au requérant ne peuvent être interprétées comme une absence de sincérité

quant à sa démarche de conversion.

5.8. Ainsi, à propos des méconnaissances reprochées au requérant sur le mouvement pentecôtiste, le

Conseil constate que contrairement à ce qui a été soutenu par la partie défenderesse, le requérant a fait

état, lors de ses deux entretiens de ses connaissances tant sur l’église pentecôtiste qu’il fréquente que

sur mouvement pentecôtiste en général. Le Conseil constate ainsi que le requérant a été à même de

donner des informations sur le nombre d’églises pentecôtistes en Belgique, sur les célébrations

religieuses dans le rite pentecôtiste et ses caractéristiques, sur les croyances des pentecôtistes et ses

adeptes ainsi que sur les différents courants du mouvement religieux (dossier administratif/ pièce 21/

pages 9 à 11). Outre, le fait que les reproches faits au requérant sur ses méconnaissances sont toutes

insignifiantes et non pertinentes, le Conseil observe que dans son témoignage, que le requérant a déposé

lors de l’audience du 10 mai 2022, le pasteur S.A, qui officie dans l’église dans laquelle le requérant va

prier, vient infirmer les motifs de l’acte attaqué à propos de ces méconnaissances en rappelant que dans

son église, l’on célèbre pâques, noël et le nouvel an (dossier de procédure/ pièce 8). Quant au fait que

certaines informations de la partie défenderesse sur le pentecôtisme soient différentes de celles données

par le requérant, le Conseil constate que le pasteur insiste sur le fait que le pentecôtisme possède

plusieurs courants ayant chacun des pratiques propres et des modes de fonctionnement assez différents

et qu’il n’est dès lors pas rare de voir des différences remarquables entre les différentes églises.

Il observe en outre que contrairement à ce qui est soutenu dans l’acte attaqué, le requérant a donné des

explications claires sur les circonstances de sa conversion religieuse et des motifs pour lesquels il a

finalement délaissé l’islam au profit du christianisme. Il constate en effet que le requérant a donné des

raisons plausibles de sa décision de se convertir en se basant notamment sur ses expériences

personnelles et son vécu, invoquant notamment des obligations religieuses mal vécues, les violences

dans les écoles coraniques dont il a été témoin et le besoin de s’affranchir des interdits religieux et de

certaines pratiques religieuses dans sa religion d’origine. Le Conseil observe également que le requérant

indique clairement les motifs pour lesquels il a choisi le pentecôtisme en particulier plutôt qu’un autre

courant, expliquant notamment l’avoir fait à travers ses rencontres passées avec des bienfaiteurs qui lui

sont venus en aide au moment où il vivait en rue, précisant par ailleurs le fait que cela s’est déroulé sur

une difficile et longue période de sa vie sur le territoire du Royaume où il était devenu une personne sans

domicile fixe. Le Conseil observe également qu’il a donné des indications sur les circonstances dans

lesquelles il a rencontré les pentecôtistes après quelques années d’errance en rue, les bienfaits que cette

rencontre lui a apporté dans sa vie avec notamment la sensation de retrouver une famille et une

communauté dans laquelle il dit s’être intégrée et émancipée.

Enfin, le Conseil constate que le requérant a déposé des attestations et courriers du pasteur de son église

dans lesquels il est précisé les activités du requérant au sein de leur communauté ainsi que des éléments

d’explication sur les principes l’église pentecôtiste.

Le Conseil juge partant que contrairement à ce qui est soutenu par l’acte attaqué les propos du requérant

sur sa conversion sont claires et précises et qu’il y a lieu de tenir pour établie cette conversion.

5.9. Le Conseil constate également que le requérant déclare avoir l’intention de pratiquer sa foi en cas de

retour en Gambie. Dans sa décision, la partie défenderesse soutient, sur la base d’informations objectives

en sa possession, que le requérant est à même de vivre sa chrétienté en Gambie étant donné que la

liberté de culte est garantie par la constitution gambienne, qu’il existe un climat de tolérance dans le pays

et que les mariages interreligieux sont monnaies courantes.
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Le Conseil constate toutefois à la lecture de ces informations objectives qu’elles ne contiennent aucun

renseignement sur la situation des musulmans qui se convertissent au christianisme et le sort qui leur est

réservé par la société gambienne en général et la nature de la protection offerte par l’État gambien aux

musulmans convertis ainsi que l’effectivité de cette protection. De même, s’agissant des informations sur

lesquelles la partie défenderesse se base pour conclure au fait qu’il existe une tolérance religieuse en

Gambie, le Conseil constate qu’il y a lieu de nuancer ce constat au regard des mêmes informations

objectives sur lesquelles elle se base et qui mentionnent des débats houleux et difficiles entre les

représentants de la communauté musulmane, l’islam étant la religion de 95.7 % de la population

gambienne, et ceux des autres minorités religieuses sur la question du caractère laïc ou non de l’État

gambien (dossier administratif/ farde 4eme décision/ pièce 36/ Gambia 2020 International religious

freedom report). Il constate que bien que le nouveau président gambien a annulé la précédente

déclaration faite par l’ancien président Jammeh sur le fait que la Gambie était une République islamique,

la question de savoir si la Gambie est État laïc ou non n’a toujours pas été tranchée et faisait toujours

l’objet de débats vifs en 2020.

Aussi, compte tenu de ce contexte religieux, il estime qu’il y a lieu d’avoir des informations sur le fait de

savoir si la conversion d’un ressortissant musulman gambien à une autre religion est regardée comme

constitutif d’une crime d’apostasie.

Il estime dès lors qu’il appartient à la partie défenderesse d’apporter des informations sur la protection qui

est offerte par l’État gambien aux musulmans convertis au christianisme, comme le requérant, ainsi que

sur l’effectivité de cette protection.

5.10. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime qu’il manque des éléments essentiels à défaut desquels

il ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à

des mesures complémentaires d’instruction.

5.11. Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction

(articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2° et 39/76, § 2 de la loi du la loi du 15 décembre 1980 et Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du contentieux des Etrangers du 15 septembre 2006,

Exposé des motifs, Doc.parl., Ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95 et 96).

En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée afin que le Commissaire général procède aux

mesures d’instruction nécessaires pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

5.12. Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les éléments exposés

dans le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre en œuvre tous les moyens

utiles afin de contribuer à l’établissement des faits.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 30 août 2021 par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq juillet deux mille vingt-deux par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


